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DECRETS

Décret présidentiel n°°°° 05-278 du 9 Rajab 1426
correspondant au 14 août 2005 portant
convocation du corps électoral pour le
référendum du jeudi 29 septembre 2005 relatif à
la réconciliation nationale.

————

Le Président de la République,

Vu  la  Constitution,  notamment  ses  articles  7  et  77
(6° et 8°) ;

Vu l’ordonnance n° 97-07 du 27 Chaoual 1417
correspondant au 6 mars 1997, modifiée et complétée,
portant loi organique relative au régime électoral,
notamment ses articles 168 à 171 ;

Décrète :

Article 1er. — Les électeurs et les électrices sont
convoqués à l’effet de se prononcer, par voie de
référendum, le jeudi 29 septembre 2005.

Art. 2. — Il est mis à la disposition de chaque électeur
deux (2) bulletins de vote.

La question posée est :

“ Etes-vous  d’accord  sur  le  projet  de  Charte  pour la
paix  et  la  Réconciliation  Nationale  qui  vous  est
proposé  ? ”.

— Si vous êtes d’accord : répondre par “ OUI ”
(bulletin bleu).

— Si vous n’êtes pas d’accord : répondre par “ NON ”
(bulletin blanc).

Art. 3. — Le projet de Charte pour la Paix et la
Réconciliation Nationale est annexé au présent décret.

Art. 4. — Une révision exceptionnelle des listes
électorales est ouverte à compter du 17 août 2005, elle est
clôturée le 24 août 2005.

Art. 5. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 9 Rajab 1426 correspondant au 14 août
2005.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

ANNEXE 

PROJET DE CHARTE  POUR LA PAIX
 ET LA RECONCILIATION NATIONALE
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PREAMBULE

L’Histoire de l’Algérie est une suite de luttes livrées par
son peuple pour défendre sa liberté et sa dignité. Cet
héritage, constitué au fil du temps, a fait de l’Algérie une
terre de respect des valeurs de tolérance, de paix, de
dialogue et de civilisation.

Le Peuple algérien, puisant sa force dans son unité et
s’appuyant sur ses valeurs spirituelles et morales
séculaires, a su triompher des épreuves les plus
douloureuses pour écrire de nouvelles pages glorieuses de
son Histoire.

Refusant de se soumettre à l’oppression, il a su, avec
patience et détermination, organiser sa résistance, malgré
les terribles tentatives de déculturation et d’extermination
dont il a été victime, durant plus d’un siècle d’occupation
coloniale.

La Glorieuse Révolution du 1er Novembre 1954 est
venue, telle une lumière dans une nuit de ténèbres,
cristalliser les aspirations du Peuple algérien et le guider
dans la voie du combat pour la reconquête de son
indépendance et de sa liberté.

Ce combat historique a été suivi par d’autres batailles,
non moins importantes, pour la reconstruction de l’Etat et
le développement de la Nation.

Depuis plus d’une décennie, l’évolution de l’Algérie a
été déviée de son cours naturel par une agression
criminelle sans précédent, visant dans ses sinistres
desseins à effacer les acquis du Peuple engrangés au prix
d’incommensurables sacrifices, mais, ce qui est plus grave
encore, à remettre en cause l’Etat National lui-même.

Dans sa très grande majorité, le Peuple algérien a très
vite compris qu’une telle agression portait atteinte à sa
nature, à son Histoire et à sa culture. C’est donc
naturellement qu’il s’est mis progressivement à lui
résister, puis à la combattre pour enfin en triompher.

Le Peuple algérien a vécu, dans sa chair et dans son
âme, les affres de cette grande fitna qui s’est abattue sur
l’Algérie.

Pour les citoyennes et les citoyens, pour les familles
algériennes, il est vital de transcender définitivement cette
tragédie qui ne réside pas dans des débats théoriques,
abstraits ou idéologiques, donnant lieu à des échanges de
vues entre acteurs ou organisations, agissant à l’intérieur
ou hors du territoire national.


